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Code civil

Paragraphe 2 — Du passif de la communauté

Extrait

Article 1419

Version du 13 juillet 1965

Texte source : Loi n° 65-570 du 13 juillet 1965 portant réforme des régimes matrimoniaux. 

Toutefois,  les créanciers peuvent poursuivre le paiement des dettes que la femme a contractées avec le consentement du mari tant sur les biens
de la communauté que sur ceux du mari ou de la femme, sauf la récompense due à la communauté,  ou l’indemnité due au mari.

Si les dettes ont été contractées avec l’habilitation de justice,  conformément à l’article 217, le paiement n’en peut être poursuivi que sur les
propres de la femme et sur les biens de la communauté.
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